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Justice, institutions et notaires aux XIIe-XVIIe siècles: 

une perspective européenne 
en mémoire de Dino Puncuh 

 
Le Centre d’études inter-universitaire Notariorum Itinera organise un colloque international interdisciplinaire sur 
les notaires et la justice au bas Moyen Âge, qui se déroulera à Gênes du 21 au 24 avril 2020. La rencontre s’adresse 
principalement aux médiévistes, aux historiens du document et du droit, aux archivistes, aux historiens de la langue 
et de l’art, qui, en mettant en commun leurs approches respectives, contribueront à enrichir la discussion.  

* * * 

Le colloque s’articule autour de 4 sessions thématiques: 

(1) Les notaires et les institutions judiciaires 

Il sera question de: procédures documentaires (types, gestion et conservation); méthodes d’accès aux 
institutions; rôle des notaires dans les institutions laïques et ecclésiastiques dans une approche 
comparative; évolution du concept de publicum officium; arbitrages et activités infra-judiciaires des 
notaires dans une optique anti-procédurale. 

(2) Juges et notaires : interactions sociales et professionnelles 

Il sera question de: situations d’interaction entre juges et notaires dans des contextes essentiellement 
privés; dynamiques et réseaux de socialisation; rythmes de travail, types de contrats et mobilité territoriale; 
les processus de mobilité sociale. 

(3) Les langages de la justice 

Il sera question de: formulations technico-juridiques des notaires et des juges; langage expressif des 
justiciables et des testes; langage des sons, gestes et émotions qui accompagne les situations de la justice; 
langage figuratif lié aux représentations de la justice. 

(4) Les lieux de la justice, la présence et les activités des notaires 

Il sera question de: frontières juridictionnelles; territorialité de l’action des notaires par rapport aux lieux 
publics d’exercice de la justice; localisation dans le tissu urbain (hors des sièges de la justice). 

* * * 

Les propositions de communication peuvent être rédigées dans une des langues du colloque (italiano, English, 
français, Deutsch, español). 

Elles doivent inclure un résumé (min. 200 mots) et une brève biographie académique (max. 200 mots). 

Date limite de réponse à l’appel: 31 août. Les candidats seront avisés de la décision d’ici au 30 septembre 2019. 

Secrétariat du colloque: Denise Bezzina, Marta Calleri, Valentina Ruzzin 


